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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 18/161CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille dix huit, le cinq juillet, le Conseil Exécutif s'est réuni à AIACCIU, sous la
présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,  Josepha GIACOMETTI,  Lauda GUIDICELLI,
Saveriu LUCIANI, Lionel MORTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,

VU la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse,

VU le cahier des charges en date du 29 juin 1991 de la concession d’établissement
et d’exploitation du port de plaisance de Bastia dit « Vieux-Port »,

VU l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 et le décret n°2016-86 du 1er février
2016 relatifs aux contrats de concession, 

VU la délibération n°18/060 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 mars 2018,
autorisant le Président du Conseil Exécutif de Corse à signer l’avenant n°1 au
cahier des charges de la concession du Vieux-Port de Bastia,

VU l’avis favorable du conseil portuaire du 27 novembre 2017,

VU l’avenant n°1 au cahier des charges signé par les deux parties,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

PORTS ET AEROPORTS TRANSFERES
(SGCE – RAPPORT N° 0525)

ARTICLE PREMIER : 

Le cahier des charges régissant la concession d’établissement et d’exploitation du
port de plaisance dit « Vieux-Port » de Bastia, objet de l’arrêté ministériel du 29 juin
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1991 susvisé, est modifié suivant les dispositions de l’avenant n°1 annexé au présent
arrêté.

ARTICLE   2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité de
Corse.

AIACCIU, le 5 juillet 2018 

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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PORT DE BASTIA 

 
============= 

 
CONCESSION DU PORT DE PLAISANCE DIT « VIEUX-PORT »  

 
A LA COMMUNE DE BASTIA 

 
============= 

 
AVENANT N° 2 

 
Au cahier des charges du 29 juin 1991 

 
 

Article 1 :  Le neuvième alinéa de l’article 1.2 du cahier des charges de la 
concession indiquant « une cale de halage » est complété par les mots 
suivants « et un terre-plein attenant. » : 

 
 
Article 2 :  L’article 1.4 du cahier des charges de la concession est complété par le 

sous-article suivant : 
 

1.4.6 - Des parkings gratuits ou payants. 
 
 
Article 3 :  Les autres articles du cahier des charges de la concession et de son 

avenant n° 1 demeurent inchangés. 
 
 
Article 4 :  Le présent avenant entrera en vigueur dès la publication de l’arrêté pris 

par le Président du Conseil Exécutif de Corse. 
 
 
 
AIACCIU, u  
 
Le Président du Conseil Exécutif de Corse,   Le Maire de Bastia, 
 
 
 
 
 
                 Gilles SIMEONI                            Pierre SAVELLI 
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